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Modalités des aides AESN relatives 

à la gestion des eaux pluviales 
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RUBRIQUES ET MODALITES D’AIDE 

  

  

COMITER 08 mars 2017 

Nature des travaux Taux d’aide  

(S = subvention,  

A = avance) 

Etudes spécifiques S 50% 

Dépollution des rejets urbains par temps de pluie S 40% + A 20% 

Réduction à la source des écoulements de temps de 

pluie en zones urbaines 

S 70% 

Appel à projets Forfait / ha aménagé 
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OBJECTIFS 

COMITER 08 mars 2017 

• Réduire les quantités de polluants déversés dans les milieux 

récepteurs par les zones urbaines. 

 

• Réduire les volumes ruisselés collectés dans les réseaux 

d’assainissement. 



4 

LES CONDITIONS 

COMITER 08 mars 2017 

• Ouvrages dimensionnés pour gérer les pluies courantes 

(fréquence d’apparition < 1 an) 

 

• Aides uniquement possibles en zone U des PLU ou des 

POS   

 

• Aides sur les zones AU uniquement possible dans le cadre 

des appels à projet 

 

• Comparaison du coût des projets à un prix plafond 
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TRAVAUX NON ELIGIBLES 

COMITER 08 mars 2017 

• La collecte ou le stockage des eaux pluviales visant la lutte 

contre les inondations et plus généralement la protection des 

biens et des personnes. 

 

• La mise en séparatif d’un réseau unitaire si celui-ci est gardé 

pour collecter les eaux usées et donc que les travaux 

consistent uniquement à poser un réseau de collecte des eaux 

pluviales. 
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DEPOLLUTION DES REJETS 

POLLUANTS PAR TEMPS DE PLUIE 

COMITER 08 mars 2017 

milieu naturel 

STEP 

BASSIN DE 

RETENU A 

DEBIT DIFFERE 
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DEPOLLUTION DES REJETS 

POLLUANTS PAR TEMPS DE PLUIE 

COMITER 08 mars 2017 

Travaux 

Dépollution : traitement, stockage-restitution des effluents vers un 

ouvrage d’épuration, recueil et élimination des déchets flottants 

 

 

Travaux 

Dépollution : traitement, stockage-restitution des effluents vers un 

ouvrage d’épuration, recueil et élimination des déchets flottants 
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DEPOLLUTION DES REJETS 

POLLUANTS PAR TEMPS DE PLUIE 

COMITER 08 mars 2017 
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REDUCTION A LA SOURCE DES 

ECOULEMENTS DE TEMPS DE PLUIE 

COMITER 08 mars 2017 
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REDUCTION A LA SOURCE DES 

ECOULEMENTS DE TEMPS DE PLUIE 

COMITER 08 mars 2017 

Une noue est large + peu profonde 

Un fossé qui draine et sert 

de collecteur à ciel ouvert 

Non éligible 

Crédit photographique AESN 

Crédit photographique AESN 

Eligible 



11 

Bilan des aides attribuées  

de 1998 à 2016 

COMITER 08 mars 2017 

0 €

500 000 €

1 000 000 €

1 500 000 €

2 000 000 €

2 500 000 €

3 000 000 €

3 500 000 €

4 000 000 €

4 500 000 €

5 000 000 €

aides de l'agence en € HT
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